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ETAT DES LIEUX DE LA GESTION DES DECHETS 
EN COMMUNE IV (BAMAKO) 

 
I. Restructuration de la Coordination des Partenaires Intervenant dans l’Assainissement 
en Commune IV (CPAC) du District de Bamako. 
 
Depuis la mise en place du nouveau bureau communal en 2004, le 3ème adjoint au Maire 
chargé de l’assainissement et les GIE ont décidé de redynamiser la CPAC pour améliorer la 
gestion des déchets dans la Commune IV. C’est ainsi qu’après plusieurs rencontres entre les 
acteurs de l’assainissement, un bureau de 25 membres a été mis en place en août 2005 avec 
tous les GIE de la Commune intervenant dans le domaine de la protection de l’environnement. 
La présidence d’honneur est assurée par la Mairie à travers : 

- Le Président d’honneur : le 3ème Adjoint au Maire,  
- Le 1er Vice-président d’honneur : le Président de la Commission Voirie et 

Assainissement  
- Le 2ème Vice-président d’honneur : le Rapporteur de la Commission Voirie et 

Assainissement 
Ce nouveau bureau est présidé par Amadou TRAORE du GIE Faso-Kanu (Ancien élu 
Municipal) avec deux vices présidents issus des GIE Ladamu et Benko. 
 
Les objectifs de ce nouveau bureau sont entre autres : 

- Servir de cadre de concertation et de coordination de tous les acteurs d’assainissement 
en Commune IV ; 

- Favoriser les échanges et initiatives qui ouvrent de nouvelles perspectives ; 
- Susciter la participation active de la collectivité en s’appuyant sur tous les canaux de 

communication ; 
- Servir d’interlocuteur privilégié de l’administration pour toute question 

d’assainissement en Commune IV 
 
 
II. Les récupérateurs  
 
En novembre 2002, le Comité de Pilotage des Déchets Urbains en Commune IV (COPIDUC) 
a initié une étude diagnostique de la filière de récupération des déchets en Commune IV. 
Cette étude a démontré que plus d’une centaine de personnes (femmes et hommes) de tout âge 
pratiquent la récupération des déchets pour satisfaire leurs besoins quotidiens. D’aucun ont  
même élu domicile à certains dépôts de transit autorisés (Hamdallaye et Lafiabougou 
cimetière). 
Les récupérateurs sont des acteurs intervenant dans l’assainissement mais, ils sont 
généralement ignorés par les autorités communales à cause de leur caractère informel. 
Comme ils récupèrent une quantité importante de déchets vendus directement aux producteurs 
ou après recyclage, ils diminuent le volume des déchets à transporter vers la décharge finale.  
Les déchets récupérés sont classés en trois catégories :  
- objets utilisés par le récupérateur (restes d’aliments, charbon, vielles chaussures, boîtes et 

vieux habits) ; 
- objets vendus sans aucune transformation (bouteilles de toutes natures, plastiques, tissus et 

chiffons, caoutchouc, vieux sacs de mil, bidons de 2 à 20 litres,  vieilles chaussures et 
tôles) ; 
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- objets recyclés avant d'être vendus (aluminium, vieux sacs d’écoliers, ferraille,  vieilles 
lampes et  vieux réchauds). 

 
La vente des objets récupérés se fait généralement sur les marchés, apportés généralement par 
les récupérateurs eux-mêmes ou à des particuliers spécialisés dans l’achat de ces objets. 
D'autres les vendent sur place aux acheteurs- revendeurs, qui se déplacent de dépôt en dépôt. 
Les marchés de Wolofobougou, Djicoroni Para, Hamdallaye derrière le cimetière, 
Lafiabougou et Sébénikoro sont les lieux de vente de ces récupérateurs.  
Il faut noter que la vente se fait souvent entre les récupérateurs eux-mêmes. Il y a une 
tendance à la spécialisation des récupérateurs selon le type de déchets. Il y a aussi vente entre 
collecteurs des déchets (charretiers) et récupérateurs mais à un prix relativement faible.  
 
Il est ressorti de cette enquête que la filière de la récupération des déchets est complexe. 
Certains déchets (plastiques) jetés au niveau des ménages, se retournent pour être utilisés et 
deviennent une deuxième fois déchets. 
Les revenus de la récupération, variant entre 100 à 1500 F CFA par jour, constituent les 
principales sources de revenus de la plupart des récupérateurs. 
Ceux-ci s'adonnent à cette activité par nécessité ou bien parce qu'ils n'ont pas les moyens de 
faire d'autres activités génératrices de revenus. Certains ont des expériences professionnelles 
intéressantes (tâcherons, tailleurs, artisans) acquis dans leur village natal ou à l’étranger 
(refoulés de la Côte d’ivoire). 
On remarque que des petits écoliers s'intéressent aussi à cette activité pour avoir des sous. 
 
Après cette étude les récupérateurs de déchets se  sont organisés en société de Coopérative des 
Récupérateurs en Commune IV (CRC) en juin 2003 avec l’appui du COPIDUC.  
 
La société de coopérative de récupérateurs de la Commune IV  a pour objectif principal :  
- La promotion de toutes les activités liées à la récupération de produit et à la 

commercialisation 
-   L'assistance aux collectivités locales et à toute personne physique et morale dans la 

diffusion des informations, la sensibilisation et l'éducation des populations urbaines pour 
la récupération des déchets et la vente de ces produits. 

- La formation des membres de la coopérative autour des objectifs de la coopérative. 
 
Les actions prioritaires 
Les activités prioritaires au regard de ces objectifs globaux sont dans l'immédiat : 
- Création d'un centre pour les récupérateurs 
- Construction et équipement du centre 
- Organisation des secteurs de production et leur approvisionnement en matière 

première. 
L’objectif final de la CRC est l'amélioration des conditions de vie de ses membres par la 
création d'emplois et la promotion d’activités liées à la commercialisation des objets récupérés  
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Image 1 : Récupérateurs en activités à côté d’un charretier sur un dépôt non aménagé 
 

 
Sources : photos CEK 

 
Source : photo CEK KALA SABA 

Image 2 : Habitation d’un récupérateur de déchets à Lafiabougou, Commune IV  
  
Contact :  
Mme Mariam MONO 
Présidente de la Coopérative Féminine pour la Protection de l’Environnement (COFEPE) 
Tél : 223 649 70 16 B.P. 60 84 Bamako (Mali), email :mariammono@yahoo.fr  



 4

III. Station de traitement des déchets liquides de Samanko II  
 
La station expérimentale de traitement des déchets liquides et solides de Samako II 
(Commune rurale du Mandé) est l’une première au Mali. Elle se situe à l’ouest de la 
Commune IV du District de Bamako. Elle est située à 15 km environ de la Commune IV du 
District de Bamako. 
Elle a été financée par le Ministère Hollandais de la Coopération Internationale à travers 
l’ONG néerlandaise WASTE dans le cadre de son programme UWEP-Plus.  
Le site se compose de 2 stations : la Station de Traitement des Boues de Vidange (cf. image 2) 
et une station de compostage des ordures ménagères. Il est prévu, que les deux se complètent 
un jour. Le mécanisme de la filière de traitement des boues de vidange est illustré par le 
schéma suivant : 
 
Schéma : Mécanisme de traitement expérimental des boues de vidange de Samako 2 
 

 
1. Lits de séchage de boues non planté à usage alternatif 
2. Regards  
3. Bassin anaérobie 
4. Bassin facultatif 
5. Bassins de maturation 
6. Réservoirs de stockage d’eau traitée de 20 m3 chacun 

 

Source : CEK KALA SABA 

Image 2 : Vue de la station 
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Déroulement du traitement 

Les camions spiros déversent leur contenu dans un des deux lits de séchage (cf. image 
2Source : CEK KALA SABA 

Image ). Les lits de séchage sont utilisés à alternativement : si l’un est rempli, l’on déverse 
dans l’autre. Chaque bassin de lit de séchage a un volume de 60 m3 avec 1 m de profondeur. 
Les lits de séchage ne sont pas plantés, mais les bassins sont garnis des cailloux surmontés de 
sable. De ces bassins, les effluents déversés coulent directement à travers les regards dans le 
bassin anaérobie, où ils doivent rester de 3 à 8 jours selon le rythme d’approvisionnement des 
lits de séchage en boues de vidange. Les matières solides (chiffons, objets métalliques et 
autres) sont retenues dans les bassins de lits de séchage par un système de tamis.  
 

 
Source : CEK KALA SABA 

Image 3 : Déversement des boues de vidange dans un lit de séchage 
 
 
Le deuxième bassin de la série est nommé « anaérobie » parce que sa profondeur de 3 m 
garantit l’absence d’oxygène dans les couches plus profondes et a un volume de 100 m3. 
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Source : CEK – Kala Saba 

Image 4 : Bassin anaérobie contenant des boues de vidange 
 
Du bassin anaérobie l’eau passe dans le bassin facultatif, lorsque ce premier est rempli, à 
travers des tuyaux PVC, qui relient les deux bassins. A la sortie du bassin anaérobie, le tuyau 
PVC communique avec un tuyau en T, plongé environ à 30 cm dans l’eau. 
 
Le bassin facultatif est le plus volumineux de la série avec un volume de 324 m3 pour 1,5 m 
de profondeur. Il comprend deux zones (une zone anaérobie au fond et une aérobie à la 
surface). Le temps de rétention est de l’ordre de 5 à 20 jours. Lorsque ce bassin est rempli 
l’eau passe dans le 1er bassin de maturation à travers un tuyau en T. 
 
Bassin de maturation : il existe deux bassins de maturation de même dimension, 180 m3 pour 
une profondeur de 1,5 m. 
Les deux derniers bassins de la série sont les bassins de maturation. Ici on veut éliminer des 
germes pathogènes et réduire le nombre des coliformes fécaux. Le temps de rétention est de 
l’ordre de 6 à 8 jours. 
 
 Après la maturation, les eaux traitées sont stockées dans deux réservoirs semi-enterrés de 20 
m3 chacun. Il est prévue de les utiliser dans le maraîchage, l’arboriculture et aussi dans le co-
compostage, dépendant des résultats de leur analyse. Cependant les normes des premières 
analyses chimiques faites au laboratoire de la Direction Nationale de l’Hydraulique de 
Bamako (Mali) en 2004 sont loin d’atteindre les normes de rejet. 
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Source : CEK Kala Saba 

Image 5 : Premier bassin de maturation rempli d’effluents 
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IV. Recherche sur les cycles du carbone et l’azote dans la gestion des déchets solides et 
liquides en Commune IV 
 
Cette recherche avait pour but d’analyser la gestion des déchets solides et  liquides depuis les 
ménages jusqu’à leur destination finale en passant par les dépôts de transits dans la Commune 
IV du District de Bamako. Il s’agissait de voir à chaque phase de cette gestion, quelles sont 
les captures et les pertes de carbone et d’azote dans la gestion des déchets solides et des 
déchets liquides. 
 

Tableau 1: Inventaire des sources, pertes et captures de l'azote et du carbone, déchets 
solides 

Sources Pertes Captures 

Epandage dans les champs et 
jardins potagers 

 
Séquestration du carbone et 
de l’azote 

Compostage 
Emissions de CO2, N2O dues 

au transport 
Séquestration du carbone et 
de l’azote 

Dépôt à long terme Emissions de CH4 , N2O 
Séquestration du carbone et 
de l’azote 

Transport 
Emissions de CO2, N2O dues 

au transport de déchets 
 

Revalorisation, Réutilisation 
et Recyclage 

 
Diminution des émissions 
dues à la manufacture de 
nouveaux produits. 

Incinération Emissions de CO2, N2O  

 

L’épandage dans les champs et les jardins potagers constituent de loin la plus grande 
opportunité de capture de l’azote et du carbone. Les déchets déjà suffisamment dégradés ou 
sous forme de compost apportent de la fumure organique aux sols. Le carbone et l’azote sont 
ainsi capturés. 

Les dépôts à long terme dans les sites de transit résultent de l’insuffisance d’évacuation par la 
Voirie du District de Bamako, qui peut faire plus de 5 mois avant d’enlever certaines ordures. 
En conséquence, une biodégradation aérobie/anaérobie en résulte, ce qui favorise une 
séquestration du carbone et de l’azote. De petits exploitants extraient du terreau ainsi formé 
pour le vendre aux maraîchers, aux jardiniers et aux paysans céréaliers. 

Le transport par camion benne est marginal en Commune IV. Il entraîne des émissions de gaz 
carbonique et de NOx. Ces quantités sont négligeables. 

Le Recyclage, la revalorisation et la réutilisation de certains déchets diminuent les émissions. 

En bas de tableau, l’incinération qui était une pratique ancienne d’enrichissement du sol par 
les cendres, occupe une place plutôt négligeable. 
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Déchets liquides 

Tableau 2 : Inventaire des sources, pertes et captures de l'azote et du carbone, déchets 
liquides 

Sources Pertes Captures 

Latrines traditionnelles, puisards 
Emissions de CH4 

Lessivage de 4 3NH et NO+ -  
 

Pompage par les Camions 
Spiros 

Emissions de N2O 

 

Epandage dans les champs. 
Séquestration du carbone et 
de l’azote 

Latrines améliorées, fosses 
septiques 

Emissions de CH4 , N2O 

Fraction enlevée par camions 
Spiros pour les champs, avec 
séquestration de carbone  et 
d’azote. 

Rues, Caniveaux, Nature et 
Cours des Concessions 

Emissions de CH4, N2O 

Lessivage de 4 3NH et NO+ -  
 

 

Les Pertes: 

Les latrines traditionnelles et les puisards constituent la plus grande perte à cause du lessivage 

de 4 3NH et NO+ -  par l’infiltration souterraine. Ces installations traditionnelles sont peu 

étanches, mal entretenues, mal évacuées ou quand elles sont évacuées,  leurs contenus sont 
déversés directement dans la rue. 

L’autre grande perte vient des eaux usées directement versées dans les cours des concessions, 
dans les caniveaux bouchés, dans la rue ou dans la nature. Les infiltrations des deux côtes sont 
immenses et constituent l’origine principale des pertes en azote. 
 

Les Captures: 

Certaines concessions font appel à des camions Spiros pour pomper leurs eaux grises. Ces 
camions vont ensuite déverser leur contenu dans la nature ou dans des champs à la demande 
des paysans ou non. 

Les concessions équipées de latrines améliorées, (à fonds et parois cimentés), et de fosses 
septiques sont les premiers clients des camions Spiros. 

Les boues et eaux vannes ainsi déversées dans les champs constituent la principale capture de 
carbone et surtout d’azote.  

Dans la pratique si les déchets liquides ainsi déversés le sont en saison sèches, elles ont le 
temps de sécher sur place avant les pluies. La partie liquide s’infiltre dans le sol. 
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V. Les toilettes traditionnelles type ECOSAN à Djenné 
 
Dans le cadre des activités du programme UWEP PLUS, l'équipe de recherche 
environnementale sur les cycles du carbone et de l'azote a effectué une mission sur les types 
de toilettes traditionnelles  dans la ville de Djenné du 16 au 21 février 2003. Ces objectifs ont 
consisté à : 

·  Faire l'état des lieux des toilettes traditionnelles de Djenné ; 

·  Identifier les avantages et les inconvénients de ces toilettes ; 

·  Identifier les opportunités de l'assainissement écologique pour la Commune IV du District 
de Bamako. 

 
Brève présentation de Djenné 
Djenné est une des villes les plus anciennes de l'Ouest africain, située au centre du Mali au 
bord du Bani, un affluent du fleuve Niger. 
Jadis grand centre commercial et religieux très florissant, Djenné doit sa renommée à sa très 
riche histoire, son art, son architecture d'argile dont la réputation s'est répandue à travers les 
continents.  
A l'instar de Tombouctou et du sanctuaire Dogon, la ville de Djenné est inscrite sur la liste du 
patrimoine mondial établie par l'UNESCO en 1988 et a été désignée comme patrimoine 
culturel national en 1992. 
La toilette traditionnelle typique de Djenné est partie intégrante de la maison, en harmonie 
avec son architecture, constituant un motif décoratif. 

Une Mission Culturelle relevant du Ministère de la Culture veille à l'image de la ville, à la 
conservation du site et sa promotion  par le développement des activités touristiques. 

 
Les toilettes traditionnelles de Djenné  "njege"  
La toilette traditionnelle typique de Djenné, appelée "njege", serait d'origine djennéenne 
authentique, selon les habitants interrogés. On la rencontre parfois en d'autres endroits du 
Mali, tel que  Mopti, Tombouctou et quelques villages environnants de Djenné. Le manque 
d'espace sur la butte, la hauteur très élevée de la nappe phréatique entre autres ont 
vraisemblablement poussé au développement de cette forme d'installation sanitaire. 

 

Description des toilettes 

Occupant très peu d'espace au sol, la toilette est construite le long de la façade de la maison 
sur toute sa hauteur. Elle comprend une latrine et un espace pour le bain. 

La latrine comporte : 

- Un réduit (petite pièce) en briques d'argile construit au-dessus du sol et faisant office de 
fosse destinée à recevoir les excréta. De forme cylindrique ou rectangulaire dont le haut 
est rétréci. Le volume varie entre 4 et 8 m3 selon la disponibilité de l’espace. A la base au 
niveau du socle se trouve un trou qui fait face à la rue et qui sert pour la vidange.  

- Un petit abri surmontant le réduit précédent et qui constitue un toit au-dessus d'un 
plancher pourvu d'un trou de défécation. Ce trou est fait de manière à éviter aux urines de 
descendre dans la fosse septique. Il existe un trou d'évacuation des urines et des eaux de 
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bains. Ce trou débouche à l'extérieur dans la rue par une gouttière d'environ 20 à 30 cm de 
long ou par un tuyau PVC. Ce dernier continue jusqu'au sol et peut communiquer dans 
une jarre ou un petit bassin. 

- Le réduit et la cage reposent sur un socle qui renforcent l'édifice à sa base et le protège des 
intempéries. 

- A mi-hauteur le réduit comporte un trou d'aération permettant le dégagement des gaz. 

On accède à la toilette par des escaliers menant à la terrasse de la maison . 

L'espace pour le bain est en général sur la terrasse et sert d'entrée pour les toilettes. Lorsque la 
salle de bain est sans toiture, elle est cachée de la vue de l'extérieur par des mûrs écrans placés 
stratégiquement. Elle se trouve parfois au rez-de-chaussée. 

 

Image 6: un  njege vu de la rue 

 

Image 7: forme moderne du  njege vu de la rue 
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Image 8 : Un njege vu de la terrasse de la maison 

 
 
Cette toilette comporte des avantages certains: séparation des urines et excréta, protection de 
l'environnement par enfouissement des excréta, décomposition des excréta en compost et en 
terre.  

La gestion des urines, qui avait naguère moins d'impact sur l'assainissement d'une ville peu 
peuplée, pose de nos jours quelques problèmes qui exigent des solutions appropriées. 

Les toilettes traditionnelles de Djenné peuvent efficacement être transformés très facilement 
en toilettes écologiques. 

L'implantation de la toilette njege ailleurs, notamment en Commune IV, exigerait une étude 
beaucoup plus approfondie. Elle devrait s'adapter à un nouveau contexte architectural et 
culturel. En Commune IV, contrairement à Djenné, les maisons sont en tôles, le matériau de 
construction différent, etc. Des problèmes tels que celui de l'emplacement de la fosse de 
vidange, de la gestion des urines doivent trouver une réponse adéquate.  

 
 
 


